
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

LE GRAND PERIGUEUX
Espace Aliénor

255 rue Martha Desrumaux – CS 6003 - 24000 PERIGUEUX

DELIBERATION DD2025_145

Secrétaire de séance : M. Christian LECOMTE

CRÉATION D’UNE GRILLE TARIFAIRE DES SERVICES NUMÉRIQUES MUTUALISÉS A DESTINATION 
DES STRUCTURES SATELLITES DU GRAND PÉRIGUEUX ET ACTUALISATION DES TARIFS POUR LES 
LOCATAIRES DE L'ESPACE ALIÉNOR

PRESENTS :
M. AUDI,  M. AUZOU,  Mme DRUILLOLE,  M. BUFFIERE,  Mme CHABREYROU,  M. COURNIL,  M. DOBBELS,  M. 
GEORGIADES,  Mme GONTHIER,  M. LE MAO,  M. MOISSAT,  M. LECOMTE,  M. PASSERIEUX,  Mme SALINIER, 
Mme SALOMON, M. TALLET, M. SUDREAU, Mme KERGOAT, M DENIS, M. LEGAY, M. MOTARD, Mme FAURE, 
M. GUILLEMET,  Mme ROUX,  M. RATIER,  M. PERPEROT,  Mme LUMELLO,  Mme TOURNIER,  M. MARTY,  M. 
BIDAUD,  M.  PARVAUD,  M.  FALLOUS,  M.  JAUBERTIE,  M.  NARDOU,  M.  LAGUIONIE,  M.  MARC,  M. 
BOURGEOIS, Mme DOAT, Mme FRANCESINI, M. GASCHARD, Mme DUPUY, Mme MARCHAND, M. AMELIN, 
Mme MASSOUBRE-MAREILLAUD, M. CHAPOUL, Mme REYS, M. VADILLO, M. CHANTEGREIL, Mme RENAUD

ABSENT(S) EXCUSE(S) : 
M. LACOSTE, M. LARENAUDIE, M. PROTANO, M. FOUCHIER, M. DUCENE, M. MALLET, M. SERRE, M. PIERRE 
NADAL, M. CHANSARD, M. BARROUX, M. CADET, M. DELCROS, Mme FAVARD, Mme LANDON, M. PALEM, 
Mme CHERBERO

POUVOIR(S) :
M. CIPIERRE donne pouvoir à M. MOISSAT
M. COLBAC donne pouvoir à Mme SALOMON
Mme LABAILS donne pouvoir à M. AUZOU
M. REYNET donne pouvoir à M. TALLET
Mme ARNAUD donne pouvoir à M. BIDAUD
Mme LONGUEVILLE-PATEYTAS donne pouvoir à Mme GONTHIER
M. BELLOTEAU donne pouvoir à M. GEORGIADES
Mme ESCLAFFER donne pouvoir à M. PASSERIEUX
M. GUILLEMOT donne pouvoir à Mme FAURE
Mme SARLANDE donne pouvoir à Mme KERGOAT
M. ROLLAND donne pouvoir à M. CHANTEGREIL
M. NOYER donne pouvoir à M. JAUBERTIE
M. MARSAC donne pouvoir à M. BARROUX
M. LAVITOLA donne pouvoir à Mme MARCHAND
Mme DUVERNEUIL donne pouvoir à Mme DOAT
M. PERIER donne pouvoir à M. BOURGEOIS
Mme MONTEIL-MAYAUD donne pouvoir à M. AUDI
M. LACOUR-COULON donne pouvoir à M. MOTARD

Nombre
de membres du conseil

en exercice 83
Présents 49
Votants  67
Pouvoirs  18

Date de convocation du Conseil communautaire du 
Grand Périgueux le 12 décembre 2025

LE 18 décembre 2025, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 
GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en 

session ordinaire sous la présidence de
M. Jacques AUZOU
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CRÉATION D’UNE GRILLE TARIFAIRE DES SERVICES NUMÉRIQUES MUTUALISÉS A DESTINATION 
DES STRUCTURES SATELLITES DU GRAND PÉRIGUEUX ET ACTUALISATION DES TARIFS POUR LES 
LOCATAIRES DE L'ESPACE ALIÉNOR

Vu le code général des collectivités territoriales.

Considérant que depuis plusieurs années, le Service des Systèmes d’Information du Grand 
Périgueux  met  à  disposition ses  compétences  et  ses  moyens  techniques  au  profit  des 
structures rattachées (OTI, Périmouv, Silôt) et des locataires du bâtiment Aliénor.

Que ces prestations incluent notamment :

• L’assistance informatique,

• La fourniture des services de téléphonie fixe et de connectivité (filaire ou sans fil),

• La gestion des abonnements des outils collaboratifs Microsoft 365,

• L’hébergement local de serveurs, la sauvegarde et la supervision,

• La sécurisation des infrastructures et la promotion des bonnes pratiques,

• etc.

Considérant que les services apportés aux locataires de l’espace Aliénor font l’objet d’une 
refacturation  prévue  dans  le  cadre  d’une  convention  de  mutualisation  avec  une  grille 
tarifaire adoptée par délibération du 02/05/2023.

Qu'il convient aujourd’hui de revoir cette grille tarifaire car les coûts des opérateurs ont 
récemment  baissé,  grâce  à  l’adhésion  à  la  centrale  d’achat  la  CANUT,  ce  qui  permet 
d’optimiser les tarifs proposés aux locataires.

Que concernant les structures rattachées non locataires d’Aliénor, les services fournis ne 
sont pas facturés ce qui entraîne une iniquité de traitement entre les bénéficiaires des 
mutualisations (locataires/structures rattachées non locataires d’Aliénor) et une difficulté à 
anticiper et à maîtriser les dépenses SI dans un contexte de sobriété budgétaire.

Qu'il convient donc de passer avec les structures concernées le même type de convention 
de mutualisation qu’avec les locataires d’Aliénor.
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide d’autoriser le Président à signer la convention de mutualisation de service 
et de  valider la grille tarifaire annexée à ce rapport pour les services numériques 
mutualisés à destination des structures rattachées du Grand Périgueux : la régie 
Périmouv (dépôt et agences), le Centre Intercommunal d’Action Sociale (antenne 
de Vergt), l’Office de tourisme intercommunal (l’ensemble des sites), le SILÔT ;

• Actualise les tarifs et services pour les locataires du bâtiment Aliénor en se basant 
sur  la  grille  annexée  à  ce  rapport,  en  tenant  compte  de  la  baisse  des  coûts 
opérateurs  et  de  l’ajout  de  nouvelles  prestations  :  le  Centre  Intercommunal 
d’Action  Sociale,  la  Mission  Locale,  la  Maison  de  l’emploi,  la  régie  Périmouv 
(bureaux à Aliénor), l’association Digital Valley, le syndicat Eau Cœur du Périgord, 
le  Syndicat  Mixte  du  Bassin  de  l’Isle,  le  Pays  de  L’Isle,  la  PTA24,  l’association 
Cassiopea, la Région Nouvelle-Aquitaine ;

• Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 
de cette délibération et à prendre les mesures utiles pour son application.

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 19/01/2026 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 19/01/2026

Périgueux, le 19/01/2026

Le secrétaire de séance

Christian LECOMTE

Le Président,

Jacques AUZOU


